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LE ROLE DU COMMERCE SPECIALISE 

DANS LA DISTRIBUTION DU POISSON EN BELGIQUE. 

Par la Chambre yndicale du Commerce de Potssons en Belgique. 

(Chamhr~ de Comn1erce de Bruxelles). 

Le conunerce du poisson est incontestablement un des plus 
anciens. L' antlqulté et même la préhistotre eurent des pecheurs 
de profession. Le moyen age connut des corporations nches et 
prospères de poissonnters 11 est cuneux de noter que, malgré 
qu elle soit auss1 anc1enne, cette branch e de l'industrie est une 
de celles qui a le plus lardé à se développer. à se n1odern1ser, 
i:l s adapter aux exigences de tntheux économique!:l nouveaux. 

La vie rude du pêch eur, Ja profession peu appréciée, 
Jnalodorante et dure du potssonnier, Ie caractère routinier des 
entreprises1 les aléas des pêches. d'un commerce lout de spé ... 
culation n firent une profession famdiale. spéctabsée, primi-. . . " t1ve et tnorgantsee. 

La grande variété des espèces et des qualités, lïmprévisi
bilité des pêches. la variabihte des apports enseignèrent bten .. 
tot aux pêcheurs une grande loi économique : plus ses pêches 
... taient fr,Ictueuses, moins il avait de chances de réaliser un 
prix él vé et plus une espece était rare. plus elle acquérnil de 
valeur .... 

Co1nn1 il était souven l difficile au pêcheur d' écouler sur. 
p 1ace tout Ie poisson pêché, il se trouva bi en tot dans r obli~ 
gat ion de eh ereher des débouchés. 

c· est ici qu' apparaît Ie distributeur Lïmpossibihté d' assu
r r la valeur constante du poisson d' une manièr régulière. 
par uite de la variabilité des pêch es et de r absence de mesure 
landard, fit qu·à r ongine Je poisson servit de mon naie 

d' échange pour finalement être offert en ven te à la criée, sa 
valeur y suivan t la loi de 1' offre et de la demande. 

IJ y a quelque cinquan te ans. plusieurs marchés publies très 
in1portants furent édifiés presque s1multanément dans les prin
ipale villes de Belgique : B ruxell es, Anvers, Cand. Ostende 

et Bruges. Ces marc h és d' a lime ntation p ren aien t rang à cette 
époque après les ab a tto irs e t les corpora ti on s d e b ouchers. 

En es march és, d es n égocian ts-grossistes, facteurs ou consi
gna taires, reeeva i en t le poisson d irectement des lieux de pêche 

• 
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Ie venda1ent a )a r1e pubhqu p ur con1pt d leut nlan
dants. L non1b1 de n1andatair ét:ait liini té. L u Je 
moy.ens de con1m nJcatJon s 1nultJpJièrent 1 t rnps d vin 
nn fac r de val tll plu apprécié. Ojstr• ut l onc::onl-
Inateur acquirenl de nou eUe habitude . l 

fir nt plus n 1nbr ux dan ]es ilJes. d lp 1 t tn 
blirent sur des lna1 eh, publi et r u ao-e du télepl n i rnu 
aux détaillan t on-on11nateur d tnn1and 
déplac Inent. 

L e nég c1ant facteur e virent ol haé d pl oe d 1 ~ la 
' nte d la 1nain à la 1na1n n dehor de I tJee. Ben n n b1 e 
d poi sonnier , dé irant "'"tre er\ris d out t d uit , n · atten 
dtrent p]us de 1 ngue~ h ur durant potu ]a v nt n 1ninque 
d el1e ou tell spece patticulièr . lls ent ndir nt hoi~il. 
embaJle1 puis Jnettr au travail. 

La n te au détail dan Je n1arché s' étaJ t fa i te Ju qu ·a ant 
guerre a }' estimatJOll. ut tout Uil évén n1 nt qu rol lig,(' -
ti on qui fut impos' rtU ~ d 'ta1llan t<: d end ie I 1 oisson a 
pojds. 11 fa11u la en e et Ie contingent 1 1 nt pou1 fai1 
ad1nettr n J 9 3 4 I princ1p de la \ nte n gro a 1 p ids n 
n1inque comn1unal d Bruxelles. 

Les tninques publique . qu1 n · avaient pa in tauré J , tèn1e 
d ventea p ids t qu1 vendaient a 1 stitn tton, p 'riclit'renl 

t ne vendirent bi ntót plus que le qualité~ douleu s, pou1 
Jesquelles re perlis préalal Ie PSt indi pensabl . 

Des marchands ~ établir 1t dans et a ut< ut cl s Jnc rch 
publies pour y ndr n toute lil rté; iJ créc~r :)n t une 

li ntèl nouvelle t ' tta her nl une parti irnp rt nt de 
r ancienn chP-nt ~I d s n1inques. 

Le notnbre d s po1 sonn ries qu1nlupJa en qu lqu s nnée ; 
Jes nouv 1le firrn · établir nt principal~zn nt ddns les quar
tiers nouveaux ,. à proxiinité des m isons ancienn( s réputéc . 

s poi onneri s, qui n v ndaient que qu lques jou t dP- la 
ernain . avaient d frai énéraux tr's él vé FJie é ou]ai nt • 

des n1archandis s d bonn qualité t consllluc. ient. 1 our Ie 
'-'-ntre des viU s out au n1oins, des tnagasins d ~ prirn urs. 

Les colporteur ont été rivem nt attaqués par 1 s corn
In r ants étab1is4 Leur nombre din1Înua pa1 suit d m sur s d 
po}Îce évère . d r étab)iss 1nent de nouveaux march 's pubJ ic 
ou beaucoup d' n tr eux sïnstallèren t : ] ur f f ti f dirninua 
surtout par suite d u d év loppem en t d e Jï n s truction . du re] èv ... 
m n du niveau cu1tur I généra l d u p up) n fin. puis I 
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contingentement. par suite de la hausse des prix du potsson. 
qui ne fut plus accessible au budget de la clientèle des colpor
teurs. 

Le colporteur avalt été cependant de tout ternps un excel
lent agent de propagande pour la ~consommalton du poisson 
et il esl a noter que sa dtsparition co"tncide avec une diminu
tion de la consomma ti on. c· est que Ie colporteur achetait du 
poisson tous les jours de la semaine; il cherchait Ie consomma
teur. ll fait de la prospeelion pratique et bi en souvent ïl vend 
en une semaine, avec une petite charrette b1en pumitive. dix 
fois plus de poisson que Ie poissonnier établi. 

11 ne constilue pas cependant une concurrence directe pour 
le poissonnier. Sa clientèle est différente; 1l s· adresse aux 
budgets modestes et leur offre des espèces de po1ssons à un 
prix qui est à leur portée. Le colporteur fit souvent 1nanger 
du poisson à cles jours et en des endroits oü nos gens ne 
pensaient nulletnen t ~ en conson1tnex. 

En ces dernières année~. nous avons ass1sté à un recul 
très accentué de laules les rninques de r tntérieur du pays; 
seule celle de Bruxelles écoule eneare des quantitès appré
ciables de pu1ssons. Les aulres minques agonisent. De ma
nière gênérale. ces n1archés, hgés par des règlements admi
nistratifs périrnés, aux batiments démodés. n'abntent plus que 
quelques vieux débris d' un autre äge, qu1 attendenl misérable
nlenl leur mort procha1ne. Tout devrait y être trans( ormé et 
rajeuni : I' esprit, les ho1nmes, les fonctions, Ie matériel, Ie 
milieu. 

Une 1ninque n1oderne doit pouvoîr offrir aux négocianlc:; 
grossistes des locaux répondanl a le urs besotns; un en1place
men t convenant à r e~pos1t1on du poisson et à sa conserva
t ion. L. · eX!pertise devrail y être préalable à la ven te et ne 
pourrait en aucunc manière se faire au moment même ou Ie .... 
transactions s'opèrent, les qualités devraient être détenninée"' 

, . 
n1arquees sans comtnenta1res. 

L ... a vente d ev rait être effectuée par Ie négociant vendeur 
ou par du persennel agréé par lui. Les réserves et rnagasins 
devraient être 1nunis d' appareils tnodel nes assurant la honnc 
conservatlon du poisson ~ dans une minque moderne il faut de 
la pi< ce, de r o1 dre. de la propreté. L' exemple de là n1oder
nisation cl la mtnque nouvelle d'Ostende devrait être suivi i' 
lïntérieur. 

L s échoppiers doiYent é\\ oir ; leur disposition des é tals t 
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des réserves répondant aUX }oÎ d r hyaiène Inoderne, p l·rnel
tant rexposition pratique t la V nte rn tionn 11 au l110Y n 
d' un mobi]ier approprié. 

Toutes Jes espèces de poi son d vrai nt pouvnir ":' \ r ~ v u 
dues publiquement dans un tnarché au poi son digne d ~ c 
notn. 11 est intolérable d consta ter. n ce ièc) =-. r é ld t 
de vélusté. la salelé souvent éc urante de nos 1narch és. qui 
n. a d' éga l que r abstn~dité du r · g len1ent 0n1tnunal d ~ Bru
xell :.s. qui oblige les marchands de pots on étallis d'y vendre 

n cachet te du pois on de rivi ' r . du pais on salé ou d s rnol
]u que . 

Po11r l'honneu1 de notr 0 1 poration, nou ' récl<unon .. dt s 
n1archés ou règnent l'hygiène t la propret ', de minqu :-> 

organis 'es répondant à leur fon tion. enfin 1 droJt pout l ~ 
poissonnier d'y vendre libr ~ 1n ent, o1nme le ·olporleur. sur 
les marchés publies toutes Ie especes d e po1sson, ~ous I :.. 
con tra le d · exp rts qua I i fi és. 

L' expertise ne peut plus ê tr C'\Ssurée par d. anciens ouvrier ', 
manceuvres et analphabètes. dont la seule compétence onsiste 
à avoir vu vendre du poisson dans un marché public. 

Depuis quelqnes temps. nos négociants en po1sson onl conl
pris la n écessi té d' étudier les conditions nouvelles de trc vail. 
Ils se sont unis d' a bord en associations professtonne11es, pui 
en hambres syndicales puissamtnent organisée '. L ·esprit yn
dical et corpora tif commence à p énétre r lenternent m c:us sûre
ment parmi nos négociants. L~ unton se fait pour défendrc 
les intérêts comrnuns; des programmes de revendications 
s'élaborent. 

La Cha1nbre syndical du on1merce d e paissans n Bel
gique groupe en cinq sections : 1 , les négociants-grossistes en 
poisson frais ; 2 u les conservters et saurisseurs; 3" les n égo
ciant détaillants: 4(· les n égo ÎRnts ~n poisson sec, salé, futné: 
) ' les rep1 ésentants de comn1erc . Cette Chambre vienl de 
r édiger un programme d e propagande en faveur d~ la con-
ornmation du poisson : la collaboration d es divers tntéressés 
st acquîse. La constitution du fonds d e propagande a été 

subordonnée cependan t à la suppress1on de la taxe sur licence. 
qui é lève anormalement Ie prix du poisson e t entrav d' c.e 
fai t la e:.onsommation. 

La Chambre Syndicale centraliserait les efforts de la pro ... 
pagande et en contrölerait les effets: e lle rechercherait à inten
sifier la ven te dans les régions au )a consommation s' avér rait 
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insuffisante et inférieure à celle des eentres déjà organisé~ 
de distribution, dont les conditions de ventenormales sont con
nues. La propagande partiralt d' un secteur déterminé, rayon 
nant vers la pénphérie des v11les pour s· étendre en suite à lel 
province et à la nation. 11 importe que les résultats acqu1~ 
puiss nt être analysés et que r effort soit continu. La zadio, Ie~ 
journaux, Ie cinéma. les écoles, les rnagasins de détall. les 
échoppes des marchés, les charrettes de colporteurs doivent 
constituer les tenons cl' une même chaîne de propagande. Seule 
ra ti on et runion professionnelle peut assurer des résultats 
tangibles. Un organisme administratif neutre de propagande. 
ou Ie commerce serait seule1nent « représenté >> ou ädn1is à 
titre consultatif, n· offre aucune garantie dans un do1naine qui 
exige des compétences spécialisées et une activité pratique d 
nature essentiel1ement commerciale. 

Nous devons reconnaître que le prix élevé des espèc. s 1 s 
plus courantes et principalement désirées par la masse, consti
tue actuellement Je grand obstacle à une augmentation de lrl 
consommation. Le prix net du poisson. lorsqu' il est débité 
dépasse les possibilités budgétaires des petites bourses ou
vrières et bourgeoises. 11 est regrettable que certaines adminis
lrations aient cru pouvoir comparer des prix n1oyens annueis 
ou Inensuels de gros avec les prix de revient réels des détail
lnnts : de telles comparaisons faussent complètement la réalitó 
et ont permis cependant d'accuser les poissonniers de réaliser 
de bénéfices exagérés. Le prix de gros du poisson comestibl 

st trop élevé et doit pcntvoir être réduit. Aucune propagand~ 
ne donnerait de résultals heureux si ce pren1ier objectif n 
pouvai t tre a ttein t. 

ous nous étonnons vivetnent d'ailleurs qu·a rorigin . il ait 
été organisé, à titr exceptionnel pour lïndustrie de la p;ch'"'. 
une société de propagande administrée par des fonction 
nair s, ans que les associations de négociants. intéressés di
rects, ai ent été invités à sa constitution: leur collaboration s' est 
cep ndnnl révélée indispensable pour 1' exécution et pour 1a 
réus it d~ un programtne auquel ils ne peuven l souscri re san 
fon11 ui er de réserve~ :.xpresses. 

L.e con11nerce d poisson est duren1ent atteint depuis lïn
tat ration des xn sures de "'ontingcntement. La conson1n1a

t1on a din1inué dans de torles proportions, malgré certaines 
tatistiqu ~ dónt 1~ valeur st forn1ellement contestée. Le$ 

chiff es de ba~e des in1portc ti ns pour les années précédant 
Je contingentement sont des chiffre:s incon1pl ts et estimé~. 
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L admini ratJon d .-;: d uan ne 
d déclaration . la marchand1se 

l ZF 

ntróia1t pa:-o l'auth nticate 
étant libre d entl'le .. 

Certaine sp .. c s de poi son ont di pa1 u t tal n1e 1l d nos 
n1arché , par suite de la délense d~in:1porte1 1 p ts "'On :.u 
des~ous de quarante c ntin1etre . par uite de la dévalu lt 11 

de no re monna:t et de I autonsation dïn1 ort 1 q u 
manque a J"appro lSÎonnement des marchés de rulleneul. 

Les taxes a I 1n1portahon de fr. 0. 5 0 a 2 f1. l kalo h appe 11 

de. especes que notre Jnduc:trie nationale n' est :>as ' tn"In 

de pêcher ou p"'che en quantitéc: 1nsuffi antes p ut ... tJ lc u· 
a la demand 

a propa<Yande touri bque attu:e un grand notnbJe d" étran 
o-ers dan~ not1re pays~ l'industrie bótel1ère est fort 1n nt atteint 
par la taxe de 2 fr. au kilo~ qu1 grève des especes d poisson 
que notre industne natJon.ale n ~ peut fourni.r:. Dans 1 ~ 
.. rdennes. par exemp]e, la tru1te de p1scieuhu~e l on oJn
mée en grande quantité et ne peut y être r n1pJacé ~ par un 
autr e pèce d pois on. 1 es lruites deivent êtJ e in11 ortées t 

la taxe de 2 fr. au li u de constt uer une prot ction, c nstit ........ ~ 
une lourde charge 

De ra -1 général d tou les In Léress~s, 1 s taxes à r lnlpor-
ation de raient êtr suppritnées cf urgence: elle 'Ïèv nt Ie 

prix du poJsson de man1èr exeessive et ans aucun profit pour 
1a natlon .. u contra1re~ elles c( nstituent une ~n .. rave sén u 
a la cousomn1a tJon oénérale. 

Le COlnmerce oilicite égaJement de l'adlninistration rauto
usation de pouvoir importer t lies espèces qui feraient défaut 
au littoraL, de maniere à pouvoir en tout temps sa tisfaire Ie 
C0nSOD1maleur et à empêcher que Ce dernier ne prenne rha ... 
bitude d remplacer Je poisson absent par des alimen t de 
ubstitution concurrent { uf pát s afitnen tair -s, con erves, 

eh a reu teries, etc.) . 

Le systèrn actuel de contingenteinent st trop rigid) et 
devr.ait être appliqué av c b ucoup plu de soupless En 
attendant de pouvoir en r enir au régin1 d la liberté co•n
plète du comm ree, il n serait qu just et équitabl d'aid~r 
avant tout ]es négociants à s" approvisionner de tnanière a 
leur permettre de satisfair à I<:' d mande des conson1mateu 
et ce avant de les inviter à collaborer à une pl·opagand en 
faveur d'une plus grande con omn1ation d~ e p ·ces régulière
ment absentes de nos Inarché . 

Que pens r, par exemp] , d " la radiodiffusion pr. T ]' f. . l{. 
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d e Bruxelles en juin dern1er, en vue de la propao-ande e n 
faveur d' une plus grande consomma ti on, d' un mode de prépa-
1-ation de l' églefin. alots que cette espèce fatsall totéden1efll 
d é faut sur nos marchés ? 

Ceci d émontre lïndi cutc ble nécessité d e la co llaboralton 
avec les intéressés directs 

i\os négociants protestent v1ven1ent contre le fait que no ~ 
a rn1e1n nt a la pêche achètent de~ quantlles tn'"\Sstve d e 
poisson : 1' é tranger sans p yer de taxe Oe Janvi r a m1 -mars 
1936. 800.000 kilos de po1sson furent 1mportés tns1. d '!s
land seule rne nt. ' es unportatlons constltuen t une c oncurren'- ~ 
déloyale pour Ie négoce et fourntssent la preuve d e ce que Ie 
contingenternent ne permet pas à notre 1ndustne d ' approvi
... ion ner Ie pays dans des conditions normales 

L.' ann crn nt n e peut se substltuer au com1nerce. Il es t P1-

concevable que nos négociants, qut appartiennent tous aux 
lasse •noyennes Ie plu fort ement éprouvées par la crise 

éconon1ique. do1vent supporter tous les frais d'un système de 
_on tingent con tre 1' application duquel ils n 'ont cessé d e 
pro tester. 

Les détaillan ts e t g rosststes instste n t sur 1 Ïn1périe use n é-
e sité d" éclairer Ie consommaleur sur la nature du po1sson 

offert e n vente. Il y a plusieurs variétés de cabillaud. Le ca
billaud blanc de la Ier du ord ne peut être confondu av~c 
1 cabi llaud d'Islande . Le cohn ne peut être mis en vente 
~ous un au tre d ésignahon que celle de colin ou charbonniPr. 

L ~s tern1es saumon blanc ou saun1on d e mer e t anguille 
de 1ner doivent ê tre défendus et considérés con1me abusifs. 

l otre corporatton propose à r adlninistratton qu une a ppe l
lation officie lle soit reconnue pour c haque espèce de potsson 

t uniformétnent m1se en usage, de n1anière à éviter tout e 
t =-n tativ de fraude par d es dénominations captieuses 

L ~ qua]ités et les e peces de potsson. vendues en « Petit 
Col is » sous I étique tte de « Poisson Beige de Qualité » . latssent 
très souvent à d ésirer et constituent. par le ur médioc rité, une 
e ntrave à la propagande en faveur d"une plus grande conson1-
1nation du poisson. 

Notre Chambre constate que Ie po1sson, qui extge. a vant 
~a distribution, une n1anutention et une préparation d e la part 
de poissonniers qualifiés. est vendu également dans de grands 
rnagasins à rayons multiples. par des vendeurs non spécialistcs. 
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magasin on lllu nt un n u11 n dan 1 u pout 
r ex1s nc d UJl grand n mbr de ~p Î fi S. 

o 1ndustri I aurts u r n onlr nt al .:.tn nt d 
dtfficulté dans r ·erci d leur p1 of i n h t n fut d 
tout temps un aliment populair de bon n1a1 hé. Lc "'ri e e 
nom1que. qu1 diminua · bnttal 1 1 n t l p u i1 d" bat de=--
c]a ses laborieu aura1t dû perm ttre qu d s lun nt 1-:1 h 

t p u coût ux, t I 1 har no-, puis ... ent t1 la1 a 1n nt di tn 
bues. os ind 1stri nationale n ·aurai nt lle dû ll~ \:"i IJ r 
a la reahsation dt un t 1 progranune et tr u eJ Ie 1 1 t~ ti n .. 
gou,rern men ta 1 e~ n éc ai res ? 

Que e pas -t 1l en réalité ? 

Le bareng d tlne aux '"'aun e11e~ e 1 quahl s pc 1 

ticuheres: to te 1 s pèces (et notamn1 nt I har ng o-uaa 
apporté pa notr p"'ch 1;e belg d jan i 1 à n1ar ) n ont 
pas propr à c tt tndustrie. Les saurisseurs r tent t1 il utai1 ~ 
de l'étrallger pendan huit rnois de rann' au 111 ltl..., et ne 
p u ent ·app ·ovi ionner que partieHem nt du1ant 1 quatre 
autres mois, c' t-à dire pendant la périod d p che d 
nos armemen belg u hareng propr au auri ag . 

L prix de re ient, a 1x lieux de pèche, ~~éleva pcH ~utt de 
Ja d 'valuation d no r 1nonnai , de la cherté d autre 
especes de poi on el de m ur de p1·ot ti n en fa ur de 
arm n1ents 

Le har ng ut n outre frappé d"une taxe forfa1t ir de fa 
br1cation de S : Ie hareng a)é éta1t déjà gr vé d. un ta de 
5 r a 1· n tré , J har n g fr ai d 2. 5 % . 

Un concurr nc r doutabJe mi J' ex i st n d ~ saurisserje 
en danger · cell s c1 a i nt déja vu se f nn r p ur ux I 
débouchés élTang r tmportant . notamn1 nt eux du nord e 
Ja - ranc D colport urs é 1·ana rs, d jour en j plu 
nornbreux. pa s nt la fron ière av c d s cargai on lnlpor
tante Ces colporteur décJaraient une val ur fic ve incon 
troJabJ avai nt r oblJ ation d payer un tax foJ faitaire 
de I 0 r ad val r 1n n réa)it '_ 1 mon tant d ]a tax perc· 
étaJt tr s inf'tJ ur a c n du . 

os sauriss ur t négociants établis, don l J frais généraux 
é1 vés étaient augm nt's d bax controlab1 s par un conlp
tabilit' )éga]eJn n éta l1 • furent mis en inféri rit' no ir l 

leur fa} :ricati n dimzn ta n proportion s În1porta LÎ< ns frau~-
du]eus s. 

)] réclam nt urg nc r obligati n po u 1 • 
1mpor-
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t urs de hareng d ·ê tre établis en B lgique. cl· y exercer Ie 
omn1e1ct' d pois on et d\~' tre tnsctits au 1eg1str d e co1n 

me ree. 

Le docu1nents e n douane d evront' porter les n on1s des des 
tinataire é tabhs en Belg1que. de manière que I' tmportatlon 
'oit o u tra1te au colportage e tranger Pour évttcr la fraud e 
dans les d éclara tions, la taxe à I' in1p01 tation ne potara plus 
e tr appliqué « ad valotcm ~> , n1a 1 sera r emplacée par une 
taxe sur le poids net d e la n1archand1se. ainsi qu ïl st fait 

1)our le poisson frais. 
La taxation au poi1is est la ~eule qui putsse évi ler les fraudes. 

Les jndustrie ls saunsseurs étne tte nt Ie reu que le hare ng salé 
( ou en s urnure) o1t assuJetti à une taxe forfaitatre d I 0 f r. 
u .. · 1 00 kilo ' po1s on n e t et que t out haren g fumé ou séch é. 

importé. supporle une taxe forfaitaire de 5 0 fr . aux 1 00 k1los 
d po is on net; ceci e n re mplacem e nt de la taxe a ppliquée 
i\Ctue lleinent « ad valorem » Cette mesure seratl la seuie 
efficace et cons titue rait l'un1que ren1ède pour souv Jl r eelt 
Industrie in1portante de la rtune 

Quant aux n egocian ts en pois::>on ~ec. salé et fun1é ( aulr :=> 

que harengs). ils ne rencantrent aucune concurre nce de 
]a parL d" industries nationales e t itnportent d es espèces de 
poisson consommé par la masse ouvriè r e ( s tockv1 e h. morue, 
p]ie l églefin ... salés). 

La taxe de 1 0 o.( « ad valorem >) frappe ~ r entrée. des 
· spèces qui e xtgent une préparation é\Vant la vente e t constitue 
une entrave très sérieuse à la consomn1atio n d e ces espèces. 
Le tockvisch est cependa n t. par ex cell en ce, la nournture du 
pauvre · celui-ei ne pouvant plus aGheter du poisson frais doit 
s· abstenir complètement de consomroer du poisson sous 
toutes le formes. 11 importe que la taxe de 1 0 o/r. à lïmpor
ation, sur tous les poissons se es. salés, fumés. a u tres q ue 

hareng. soit réduite à son taux a ntérieur, c'est .. à,...dire a 5 %. 
L.e industriels fabricants de con serves et les n o tnbreux 

-con1n1erçants. qui préparent à demeure les conserves de pots 
SO Jl , G ttirenl rattention des pOUVOÏrS pubhes S Ur r e ntrave qUP 

constitne r arrêté r oyal du 2 7 septembre 1 899 au développe . 
Inent de leur industrie. Depuis 1899. i) est évidenl que le s 
progrès de la c himi e et des n1 o d es d e conserva tlon d o ivPnt 
permet tre la révision d · une légis la ti on périmée. q ui est d épassée 
par les découvertes de la technique moderne. L.. ll etnagn e 
I' Angleterre et la H o llande, qui. pour les m esures d'hygièn\:· 
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t on re i ' leur légisJa ti on en matièr 
à mesure d progr' t ·chnique . 

E ZEl• 

donn ~ 1 nt re .. "'1n1 I .. 
ali1nen Lair u fur et 

os n 'gociant p 'rent que les arrn.etn nts, qui ont la rge-
ment bénéfj ié d n1 ure de pro eetion go u rn n1en tal 
com r ndron égal m nt la néces ité d" exatnin r Ie 1 v ndt 
cations des con'lnJercan t et de c nsotnn1at 1r . a ·an ' q · tl 
n soi tt p tard. 

otre deYise z1lationale ~t devenue oeH de n t1 han1 e 
yn dieale : L" U nion fa• t la ~ orce ». E.lle o1l re dem :n 

celle d tou ceu · qui voudront collab0rer à la teconstructi n 
'conon1iqu du pay·c:. 

\ !CE • 

Considérant ce qui précède ; 

tre Cbambre yndica)e émet les v • 
UX SUl • • 

I o lle demande à être con ultée, par r fl dn1inist at1on d 3 la 
1arine et toutes autres administration c 01pél 11 les. (. ren ,_ 

droit des question l dt po itions régl 1n !:Ion tant ] tntn ree 
du poisson. 

zu Les r prés ... nt, nts autorisés du coin1ne rce cl poisson, 
an gro sis es que dé aiHan s, considérant que la d ' fen se dïtn 

porter du poi son en dessous de 4 0 Jn. con titue une 1nesur ~ 
de proteetion uffi ant à régard de notr industrie 11ationale. 
qui obtient ainsi Ie rnanopale de production 1 our les espèces 
qu'elJe est à 1nême de p"'ch r, réc]ament: 

la suppr ssion des taxes à lïn1p :rtati n · 

B) I' autorisation de pouvoir importer, n tout t rnps. 2 5 
du conting nt précéde1nmen admis d s espèc de 
moins d 40 cn1. qui font totalern ut d"faut 'll sont 
insuffisan11nent an:1 nées au littoral: 

) la suppre sion de raulori ation accordée a ux anne
lnen d acheter du poisson à r étr ng r. 

3 ° Les négociants gro si les et détaillr. nts ouh it nt voir 
pr.endre. par les autorités OJnintanal s, 1 disposîtions néc s-

• 
rures : 

A) rpour adapl r les m1nques aux conditions éconon1iqu s 
nouvelle'"'; 
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B) pour organ1ser un service cl· expertise 
lable a la ven te; 

, . 
competent, prea-

C) pour abolir les dro1ts dïntroduction de poisson à l'in
térieur des marchés et ramener la cammission de vente 
en rninque à un taux se rapprochant de celui de la 
minque d'Ostende et ne dépassant pas le maximum de 
3 %. 

4 · Certaines espèces de poisson frais et conservé circulent 
sous une dénomination erronée ou captieuse ; notre Chambre 
ollicite que des appellations exactes soient établies e t exigé~s 

par les autorités compétentes. 

5 ° La suppression de la vente du poisson dans les n1agasins 
à rayons multiples, autres que ceux s' occupant uniquement 
d·alimentation, est indispensable pour enrayer une concurrence 
basée sur l'exploitation d. une main-d' ceuvre non spécialisée et 
qut menace de disparitien un grand nombre de détai1lants. 

6° Les industriels saurisseurs émettent Ie vceu que Ie hareng 
salé { ou en sa urnure) soit assujetti à une taxe forfaitaire de 
1 0 fr. aux 1 00 kilos de poisson net et que tout hareng fumé ou 
séché~ importé, supporte une taxe forfaitaire de 5 0 francs aux 
1 00 kilos de poisson net, ceci en remplacement de la taxe 
appliquée précédem.ment « ad valorem ». 

La ta.JCe sur Ie poisson sec, salé, fumé, autre que le hareng 
et qui ne rencontre aucune concurrence nationale,. devrait être 
reportée à 5 %, sa majoration a 1 0 % reposant sur une 
erreur d\nterprétation et d'identité. 

• 




